
UNE DÉCLARATION QUI S’OPPOSE FRONTALEMENT AUX 
POLITIQUES DU FMI, DE LA BANQUE MONDIALE ET DE L’OMC 

 
Comme on pourra en juger avec les quelques extraits ci-dessous... 
(Les passages et mots soulignés le sont par nous). 
 
 
Déclaration sur le droit au développement 
Adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 41/128 du 4 décembre 1986 
 
L'Assemblée générale, 
(…)  
Rappelant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu duquel ils ont le droit de 
déterminer librement leur statut politique et d'assurer librement leur développement économique, 
social et culturel,  
(…)  
Consciente que les efforts déployés au niveau international pour promouvoir et protéger les droits 
de l'homme devraient s'accompagner d'efforts tendant à instaurer un nouvel ordre économique 
international,  
Réaffirmant que le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme et que l'égalité des 
chances en matière de développement est une prérogative aussi bien des nations que des individus 
qui les composent,  
 
Proclame la Déclaration sur le droit au développement ci-après: 
 
Article premier 
1. Le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme en vertu duquel toute personne 
humaine et tous les peuples ont le droit de participer et de contribuer à un développement 
économique, social, culturel et politique dans lequel tous les droits de l'homme et toutes les libertés 
fondamentales puissent être pleinement réalisés, et de bénéficier de ce développement.  
2. Le droit de l'homme au développement suppose aussi la pleine réalisation du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, qui comprend, sous réserve des dispositions pertinentes des deux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, l'exercice de leur droit inaliénable à la pleine 
souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs ressources naturelles. 
 
Article 2 
1. L'être humain est le sujet central du développement et doit donc être le participant actif et le 
bénéficiaire du droit au développement.  
(…) 
3. Les Etats ont le droit et le devoir de formuler des politiques de développement national 
appropriées ayant pour but l'amélioration constante du bien-être de l'ensemble de la population et de 
tous les individus, fondée sur leur participation active, libre et utile au développement et à la 
répartition équitable des avantages qui en résultent. 
 
Article 3 
(…) 
2. La réalisation du droit au développement suppose le plein respect des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies.  
3. Les Etats ont le devoir de coopérer les uns avec les autres pour assurer le développement et 
éliminer les obstacles au développement. Les Etats doivent exercer leurs droits et s'acquitter de 
leurs devoirs de façon à promouvoir un nouvel ordre économique international fondé sur l'égalité 



souveraine, l'interdépendance, l'intérêt commun et la coopération entre tous les Etats et à encourager 
le respect et la jouissance des droits de l'homme. 
 
Article 4 
1. Les Etats ont le devoir de prendre, séparément et conjointement, des mesures pour formuler des 
politiques internationales de développement en vue de faciliter la pleine réalisation du droit au 
développement.  
2. Une action soutenue est indispensable pour assurer un développement plus rapide des pays en 
développement. En complément des efforts que les pays en développement accomplissent, une 
assistance internationale efficace est essentielle pour donner à ces pays les moyens de soutenir un 
développement global. 
 
 (…) 
 
Article 8 
1. Les Etats doivent prendre, sur le plan national, toutes les mesures nécessaires pour la réalisation 
du droit au développement et ils assurent notamment l'égalité des chances de tous dans l'accès aux 
ressources de base, à l'éducation, aux services de santé, à l'alimentation, au logement, à l'emploi et à 
une répartition équitable du revenu. Des mesures efficaces doivent être prises pour assurer une 
participation active des femmes au processus de développement. Il faut procéder à des réformes 
économiques et sociales appropriées en vue d'éliminer toutes les injustices sociales.  
2. Les Etats doivent encourager dans tous les domaines la participation populaire, qui est un facteur 
important du développement et de la pleine réalisation de tous les droits de l'homme. 
 
Article 9 
1. Tous les aspects du droit au développement énoncés dans la présente Déclaration sont 
indivisibles et interdépendants et chacun d'eux doit être considéré compte tenu de l'ensemble.  
(…) 
 
Article 10 
Des mesures doivent être prises pour assurer l'exercice intégral et un renforcement progressif du 
droit au développement, y compris la formulation, l'adoption et la mise en oeuvre de mesures 
politiques, législatives et autres sur les plans national et international. 
 
--------- 


